
! NOUVEAUTE 2025 ! 
 
Nous vous informons qu’à partir du 1er mars 2025, nous allons mettre en place des 

« puces » pour contrôler le bruit des motos de chaque participant (109dBA).  

Pour cela, nous vous fournirons les puces que vous allez donner à chaque participant.  

Pour pouvoir rouler sur le Circuit du Mans, les motos devront être équipées 

OBLIGATOIREMENT de cette puce sinon le motard sera dans l’obligation de quitter 

la piste.  

 

I. Emplacement de la puce sur la moto 

 

Quand les participant sont assis sur la moto la puce doit être mis sur le coté gauche de 

la moto de façon horizontal (V/les images)  
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II. Les obligations de l’organisateur 

L’organisateur devra : 

❖ Communiquer le nombre de participants (quelques jours avant le roulage)  

CEPRE Justine j.cepre@lemans.org 

DESPRE Caroline c.despre@lemans.org 

Chef de Piste chefsdepiste@lemans.org  

❖ Nous fournir un tableau avec le numéro de la moto + numéro de la puce (sans 

nom & prénom de la personne) avant le début du roulage 

 

A savoir que les puces attribuées ne seront pas à restituer à l’organisateur. Les 

participants peuvent les laisser s’ils reviennent sur le circuit. Nous les changerons que si 

les puces sont abimées.  

A ce jour 4 circuits sont dotés de ce système de contrôle.  
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III. Fonctionnement du système  

 

                         

 

            
        

                

          
                

        

 

              

        
       
       

               

       
            

          
      

             
    

             

 

        

             

             

             

             

             


